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CONVENTION DE FONCTIONNEMENT DU SERVICE COMMUN POUR L’INSTRUCTION 

DES AUTORISATIONS D’OCCUPATION ET D’UTILISATION DES SOLS  

 

 

ENTRE 
 
La Communauté Urbaine Grand Paris Seine & Oise, représentée par son Président, Philippe 
TAUTOU, agissant en vertu d’une délibération du Conseil Communautaire en date du 
XXXXXXXXXX, désignée ci-après par le terme « La Communauté Urbaine » ou « la CU 
GPS&O » 
 
ET 
 
La commune de …............................, représentée par son maire, …………………………….. 
en vertu de la délibération du Conseil Municipal en date du ……………………………….., 
désignée ci-après par le terme « la commune »  
 
 

Préalablement, il est exposé que :  

 
Les communes membres de la Communauté Urbaine du Grand Paris Seine et Oise 
(CUGPS&O) sont dotés d’un document d’urbanisme (PLU/POS) et en application de l’article 
L. 422-1 du code de l’urbanisme, le Maire délivre au nom de la commune les autorisations 
relatives à l’application du droit des sols. 

La Communauté urbaine est dotée d’un pôle instruction des autorisations d’occupation et 
d’utilisation des sols, hérité des anciens EPCI. Conformément à l’article R423-15 du code de 
l’urbanisme, ce service communautaire habilité instruit les actes d’urbanisme pour le compte 
de certaines communes membres sur la base de conventions d’instruction qui arrivent à 
échéance. 

A cette occasion et afin de faire bénéficier l’ensemble des communes membres de ce service, 
il est proposé de transformer le service existant en service commun. 

L’article L. 5211-4-2 du Code Général des Collectivités Territoriales permet ainsi à un EPCI 
à fiscalité propre et à une ou plusieurs de ses communes membres de se doter de services 
communs, indépendamment de tout transfert de compétences. 

Le service commun constitue donc un outil juridique de mutualisation permettant de 
regrouper les services d'un Etablissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) à 
fiscalité propre et de ses communes membres, de mettre en commun des moyens afin de 
favoriser l'exercice des missions de ces structures contractantes et de rationaliser les moyens 
mis en œuvre pour l'accomplissement de leurs missions. 

Par le biais de ces services communs, « gérés par l'établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre » et dont les effets sont « réglés par convention après avis 
du ou des comités techniques compétents », le législateur entend ainsi encourager la 
mutualisation de services fonctionnels. 
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C’est dans ces conditions que le pôle instruction du droit des sols de la Communauté Urbaine, 
peut être mis à disposition de l’ensemble des communes membres, pour l’instruction des 
demandes de permis de construire, d’aménager, de démolir, de certificats d’urbanisme, de 
déclaration préalable et des avant-projets. C’est précisément l’objet de la présente 
convention de définir les modalités de fonctionnement de ce service commun entre les 
communes membres et la Communauté urbaine 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L. 5211-4-2, 

 

Vu l’avis favorable du comité technique en date du XXXXXXXXX,  

 

Considérant que la commune bénéficiaire et la Communauté Urbaine souhaitent partager le 
service commun de l’instruction des autorisations d’urbanisme, en dehors des compétences 
transférées à cette dernière,  

 

Considérant qu’il convient de définir les modalités de fonctionnement du service commun 
entre la Communauté Urbaine et la commune bénéficiaire ainsi que les modalités de 
participation financière de cette dernière aux coûts de fonctionnement du service,  

 

Ceci étant exposé, il est convenu entre les parties à la présente convention, ce qui suit :  

 

Article 1 : Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de définir les modalités de fonctionnement du service 
commun de l’instruction des autorisations d’occupation et d’utilisation des sols et les modalités 
de participation de la commune bénéficiaire aux coûts du service communautaire. 
 
Les parties décident de partager le service commun pour la réalisation des missions définies 
à l’article 3 de la présente convention.  
La convention vise notamment à préciser la répartition des tâches qui incombent à chaque 
partie en veillant tout à la fois à : 

• Garantir une bonne instruction des demandes du droit des sols dans le respect des 
règlements d’urbanisme locaux et des dispositions du code de l’urbanisme, 

• Favoriser la bonne insertion des projets urbains dans leur environnement en 
préservant les paysages, l’identité urbaine et architecturale et le cadre de vie des 
communes et du territoire de la CUGPS&O, 

• Identifier les responsabilités de chaque partie, 

• Garantir la sécurité des actes, le respect des droits des administrés et faciliter une 
bonne administration des demandes déposées. 

Il est précisé que les actes préparatoires à l’assiette et à la liquidation des taxes d’urbanisme 
en vigueur dont les autorisations d’urbanisme sont le fait générateur restent de l’entière 
compétence des services de l’Etat dans le département des Yvelines. 

 

Article 2 : Personnel mis à disposition 

Le service commun de la CUGPS&O chargé de l’instruction des autorisations du droit des 
sols est dénommé « Pôle instruction des autorisations du droit des sols ». Ce service est 
désigné ci-après « pôle instruction ADS ». 
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Les agents territoriaux affectés au service commun sont placés, pour l’exercice de leurs 
fonctions, sous l’autorité fonctionnelle du président de la Communauté Urbaine. 
Le président, adresse directement au chef du pôle instruction ADS, toute instruction 
nécessaire à l’exécution des tâches municipales ou communautaires. 
Il est expressément précisé que la Communauté Urbaine, en sa qualité d’autorité gestionnaire 
du service commun, fixe les conditions de travail des personnels précités et organise la 
répartition des tâches incombant au service.  
En conséquence et en fonction des nécessités de service, la Communauté Urbaine organise 
les congés des personnels, leur formation et leur carrière. A ce titre, elle exerce les pouvoirs 
de nomination et disciplinaire sur les agents affectés au service commun. 
 
Le personnel du pôle instruction ADS est tenu au secret professionnel et à l’obligation de 
discrétion pour tout ce qui concerne les faits, informations, études et décisions dont il aura 
connaissance au cours de sa mission.  
 
En cas de dysfonctionnement, l’agent ou le maire de la commune bénéficiaire en informe le 
Responsable du pôle instruction ADS afin qu’il puisse proposer au Maire les moyens utiles 
pour les résoudre.  
 

Article 3 : Périmètre du service commun et descriptif des missions confiées 

Article 3-1- périmètre général de la mission 

La présente convention s’applique à toute demande et déclaration déposée durant sa période 
de validité sur le territoire de la commune et relevant de sa compétence en application de la 
réglementation en vigueur. 

Elle porte sur :  

• L’ensemble de la procédure d’instruction des autorisations d’urbanisme et des actes 
dont il s’agit, à compter du moment où la commune a connaissance d’un projet de 
construction jusqu’à la notification par le Maire de sa décision, 

• Certaines actions inhérentes à la mise en œuvre ou aux conséquences juridiques de 
la décision du Maire. 

Si à l’issue de l’examen du dossier, le Maire de la commune souhaite prendre une décision 
différente de celle proposée par le pôle instruction ADS, la CUGPS&O dégage toute 
responsabilité consécutive à cette décision. 
 
Cependant et afin de proposer une meilleure administration du service public auprès des 
administrés, garantir une procédure d’instruction plus dynamique et efficace notamment en 
matière de respect des délais, de sécurité juridique et d’assurer un suivi des autorisations 
délivrées : 
 

• La CUGPS&O s’engage à mettre à disposition de la commune le logiciel métier 
urbanisme ADS « OXALIS » et former les agents communaux à l’utilisation de 
certaines fonctionnalités indispensables pour enregistrer les demandes au dépôt, 
effectuer les contrôles nécessaires et assurer la signature et la notification des actes. 
 

• En application de l’article L. 423-1 du code de l’urbanisme, la commune et le Maire 

peut prendre un arrêté de délégation de signature au bénéfice du chef du pôle 

Instruction ADS et des agents en charge de l’instruction des demandes d’autorisations 

du droit des sols, pour la notification et l’envoi :  

▪ des courriers de majoration du délai d’instruction 

▪ des courriers d’incomplet (demandes de pièces) 

▪ des bordereaux des demandes d’avis auprès des services consultés. 

 

• La commune porte à la connaissance du pôle instruction ADS de la CUGPS&O tout 
avant-projet. Celui-ci s’engage à mettre en œuvre les moyens nécessaires pour y 
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répondre dans un délai d’un mois. Le pôle instruction ADS réunit les divers services 
communautaires concernés avec ceux de la commune pour aider à l’étude des projets 
importants. Il est rappelé que depuis la réforme des autorisations des sols de 2007, 
l’étude préalable des projets de construction avant tout dépôt d’autorisation 
d’urbanisme est fortement conseillée afin de faciliter la procédure d’instruction des 
demandes, prévenir les dysfonctionnements administratifs et éviter des recours pour 
excès de pouvoir à l’encontre des décisions du Maire de la part des demandeurs. 

 

• La commune peut solliciter l’intervention des agents du pôle instruction ADS pour 
effectuer des visites de chantiers afin de contrôler le respect de l’autorisation par le 
demandeur. 

 

• La commune peut être accompagnée, si nécessaire, par des agents du pôle instruction 
ADS pour effectuer des visites de récolement obligatoires suite aux dépôts des 
déclarations attestant l’achèvement et la conformité des travaux. Dans les autres cas, 
pour les projets de maisons individuelles, d’immeubles de logements collectifs, de 
bâtiments d’activités et pour ceux dont un suivi juridique est nécessaire en raison de la 
constatation d’infractions au code de l’urbanisme, les agents du pôle ADS peuvent 
accompagner ceux de la commune. 

 

• Le pôle instruction ADS peut accompagner et apporter une aide juridique, si 
nécessaire, à la gestion des actes de police du Maire constatant des infractions au 
code de l’urbanisme.  

 

• Le pôle instruction ADS s’engage à remettre toute information de nature technique, 
architecturale et juridique à la commune dans le cadre de la gestion des recours afin 
de pouvoir justifier et expliquer la décision du Maire. Il appartient à la commune de 
répondre aux recours. En cas de recours contentieux la commune devra faire appel à 
un conseil juridique de son choix.  

 
Les autorisations et actes dont le service de la communauté urbaine du Grand Paris Seine et 
Oise assure l’instruction sont les suivantes (en application des chapitres et articles du livre IV 
du code de l’urbanisme) : 
 

• Certificats d’urbanisme 

• Avant-projets, études de faisabilité  

• Permis de construire / Permis d’aménager / Permis de démolir 

• Déclarations préalables 

• Demandes de modification, de prorogation et de transfert de toutes les décisions 
évoquées ci-dessus et des actes ou courriers qui s’y réfèrent, avis du Maire (dossiers 
instruits par l’Etat), autorisations de travaux au titre du code du patrimoine 

 
La commune s’engage à transmettre les demandes d’autorisation listées ci-dessus dans le 
cadre des délais fixés par la présente afin de respecter les délais d’instruction imposés par le 
code de l‘urbanisme. 
 
Dans un souci de bonne administration et considérant que certains travaux ont un impact sur 
la gestion du cadre de vie, la CUGPS&O peut donner un avis simple à la commune sur les 
projets et demandes de création et de changement d’enseignes commerciales. 
 
La présente convention ne couvre pas l’instruction, au titre du code de la construction et de 
l’habitation, des autorisations de travaux (AT) non soumis a permis de construire pour les 
établissements recevant du public. 
 
La commune et la CUGPS&O doivent mettre en œuvre en commun, notamment par le biais 
du logiciel métier, toute action ayant pour objectif de favoriser une gestion des documents et 
des actes inhérents à la procédure d’instruction, leur transmission et leur archivage par voie 
dématérialisée. La commune et la CUGPS&O s’engagent à respecter les dispositions 
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législatives et réglementaires relatives à la mise en œuvre de la dématérialisation des actes 
de droit public. 
 
Article 3-2- Missions relevant de la commune, missions relevant de la Communauté Urbaine 
et modalités d’exercice 
 
Les missions de mise en œuvre de la procédure d’instruction sont déclinées en 5 phases 
distinctes réparties entre la commune et la communauté urbaine comme présentées ci-après. 
 

 
MISSIONS COMMUNE  

(compétente) 
 

MISSIONS COMMUNAUTE URBAINE –  
Pôle instruction ADS 

PHASE 1 : Avant tout dépôt    

      

• Accueil et information du 
public 

• Organisation de réunions de 
présentation d’avant-projet   

• Transmission d'avant-
projets déposés au pôle 
ADS 

     

PHASE 1 : Avant tout dépôt 

   
• Instruction d'avant-projets 

• Réunion de travail pour le suivi 
des avant-projets  

• Conseils et propositions aux élus 
et aux demandeurs 

 
 

PHASE 2 : Dépôt de la demande   

   

• Enregistrement des dossiers déposés 
 

PHASE 2 : Dépôt de la demande 

   
• Pas d'intervention du pôle ADS 

 
 

PHASE 3 : Instruction 

   
• Transmission d'un avis du 

Maire sur le dossier au pôle 
ADS 

• Transmission d'un dossier à l'ABF 
ou autre direction pour instruction 

• Réception des pièces 
complémentaires des 
pétitionnaires  

 
 

PHASE 3 : Instruction 
 

• Examen juridique, 
architectural et technique du 
dossier  

• Rédaction du courrier d'incomplet 
et/ ou de majoration de délai 

• Rédaction d'une note d'instruction 
sur les dossiers signalés 

• Organisation de réunions 
d’instruction, échanges 
d’informations 

 

PHASE 4 : Notification de la décision 

   
• Notification de la 

décision au demandeur 

• Transmission du dossier au 
contrôle de la légalité et au service 
des taxes 

 
 

PHASE 4 : Notification de la décision 

  
• Transmission des données 

SITADEL  
 

PHASE 5 : Travaux-contrôle-
récolement-conformité-contentieux 

     
• Réponse au recours   
• Réception des DOC et DAACT   
• Réalisation des visites de 

récolement des travaux et police 
de l’urbanisme   

PHASE 5 : Travaux-contrôle-
récolement-conformité-contentieux 

      
• Accompagnement de l'agent 

communal pour le récolement des 
travaux, visites de chantiers 

• Aide juridique pour 
réponse au recours  

• Aide aux actes de police 
du Maire   
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Ces missions sont détaillées et reprises dans l’annexe 1 à la présente convention sous forme 

de guide-pratique. 

 
Article 4 : Formalisation des échanges entre la CUGPS&O et la commune 

Afin de garantir les délais d’instruction, les transmissions et échanges par voie électronique 
ou directement par intégration des avis, courriers, projet d’actes, arrêtés, dans Oxalis, seront 
privilégiés entre la commune, le pôle ADS et les personnes publiques, services ou 
commissions consultées dans le cadre de l’instruction. 

Les envois des demandes se seront obligatoirement adressés à boîte de réception 
« instruction ADS » dédiée aux communes et mise en copie aux instructeurs. 

Cependant, chaque demande de permis, de déclarations et certificats d’urbanisme 
opérationnels devront faire l’objet d’un envoi papier au pôle ADS (afin d’assurer un double 
contrôle technique et de pouvoir archiver le dossier original). 

En fonction de l’actualité, du flux des demandes, des nécessités d’échanger avec les 
demandeurs et de la charge d’instruction, des réunions de travail seront organisées en 
commune pour échanger sur les dossiers avec les instructeurs du pôle instruction ADS. 

 

Article 5 : Modalités de remboursement par la commune bénéficiaire des frais de 

fonctionnement du service commun  

La participation financière de la commune aux frais de fonctionnement du service commun 

s’effectue selon les modalités suivantes : La commune versera annuellement une contribution 

correspondant à une partie des charges de fonctionnement du service commun supportées 

par la CUGPSEO. Cette participation est calculée sur la base du coût complet de 

fonctionnement du service pondéré en fonction de l’acte instruit et multiplié par le nombre de 

demandes d’autorisations d’urbanisme déposées en commune au cours de l’année 

considérée, enregistrées, et instruites par le pôle instruction ADS.  

Le montant de cette contribution de la commune sera porté à sa connaissance tous les ans 

avant la date d’adoption du budget prévue à l’article L. 1612-2 du CGCT. Le remboursement 

s’effectuera tous les ans au cours du premier semestre de l’année n+1 sur présentation d’un 

décompte précisant le nombre des actes par types de demandes d’urbanisme déposées, 

enregistrées, et instruites par le Pôle instruction ADS de la CUGPSEO de l’année concernée 

ainsi que le coût qui en résulte pour la commune. 

Tous les actes (demandes d’autorisation) ne nécessitent pas le même niveau de complexité 
et, ni par voie de conséquence, la même charge de travail unitaire par dossier. C’est pourquoi, 
chaque type d’acte est pondéré par rapport à un acte de référence (le permis de construire) 
de valeur 1. Il en résulte les coefficients ci-après correspondants à un coût déterminé corrigé. 
 
Le coût par permis de construire est plafonné à 125 euro. Sur cette base le coût des autres 
types d’actes est déterminé comme suit :  
 

TYPE D’ACTE 
NOMBRE 

EQUIVALENT-PC 
COUT UNITAIRE 

ACTE € 

Permis de construire, dont 
permis modif. (PC -PCM) 

1 125 

Permis d’aménager (PA) 1.2 150 

Permis de démolir (PD) 0,4 50 

Déclaration préalable (DP) 0,6 75 

Certificat d’urbanisme b 
(CUb) 

0,4 50 

Certificat d’urbanisme (CUa) 0 0 
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La révision des montants de la participation des communes pourra être revue à l’issue de la 
période initiale de la convention, après délibération du conseil communautaire de la 
CUGPS&O décidant des modifications à y apporter selon les modalités prévues à l’article à 
l’article 9 de la présente convention. 

 

Article 6 : Durée de la convention 
 
La convention prend effet à la date du 1er janvier 2018. Cette convention est conclue pour une 
durée de 5 ans. A l’issue de cette période, la convention pourra être reconduite tacitement. 
 
 
Article 7 : Déploiement du logiciel métier urbanisme 
 
Pour mettre en œuvre les différentes phases de traitement des demandes du droit des sols 
prévue à la présente convention, la CU GPSEO met à la disposition le logiciel métier, outil du 
pôle instruction ADS. La mise à disposition auprès des services concernés de la commune de 
ce logiciel ne s’effectuera que sous réserve que les prérequis techniques de base nécessaires 
à ce déploiement soient réalisés par la commune. 
 
Les droits d’accès seront administrés par la CU GPSEO qui assurera la formation des agents 
communaux préalablement désignés utilisateurs de ce logiciel. 
 
 
Article 8 : Dénonciation de la convention 
 
La présente convention pourra être dénoncée par l’une ou l’autre des parties, suite à une 
délibération de son assemblée délibérante, notifiée par voie de lettre recommandée avec 
accusé de réception. Cette dénonciation devra être notifiée dans le respect d’un préavis de 3 
mois avant chaque échéance annuelle fixée au 31 décembre. 
 
 
Article 9 : Modification 
 
Toute modification de la convention devra faire l’objet d’un avenant écrit conclu entre les 
parties à la convention qui devra faire l’objet d’une délibération du Conseil municipal et d’une 
décision du Président de la Communauté Urbaine. 
 
 
Article 10 : Règlement des litiges 
 
Les parties s’engagent à rechercher en cas de litiges sur l’interprétation ou sur l’application de 
la convention toute voie amiable de règlement avant de soumettre leur différent à une instance 
juridictionnelle.  
En cas d’échec de la voie amiable de résolution, les contentieux portant sur l’interprétation ou 
l’application de la présente convention seront portés devant le Tribunal Administratif de 
Versailles. 
 
 
 
 
 
Le Président de la CUGPSEO     Le Maire de la commune de 
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ANNEXES  
à la Convention de fonctionnement du service commun pour l’instruction des 

autorisations d’occupation et d’utilisation des sols 

 

 

 

 

 
ANNEXE 1 

Missions relevant de la commune, missions relevant de la Communauté Urbaine et 
modalités d’exercice - Guide pratique –  

 
 

 
Missions relevant de la commune et modalités d’exercice 

 
Phase 1 : avant tout dépôt 
 

• Accueillir et informer le public sur les règles d’urbanisme applicables sur le territoire 

communal et plus particulièrement au terrain du projet par transmission des documents 

réglementaires et formulaires (à minima via internet) et en proposant une étude de 

faisabilité du projet (avant-projet) préalablement au dépôt officiel de la demande en 

mairie (maisons individuelles, collectifs / projets significatifs). Le pétitionnaire doit être 

invité à remettre une version électronique de sa demande pour faciliter l’instruction de 

son dossier, 

• Procéder, en collaboration avec le pôle instruction ADS, à des réunions préparatoires 

au dépôt des projets significatifs, 

• Transmettre pour pré instruction les avant-projets avec avis du Maire ou de la 

commission urbanisme (délai de réponse fixé à 1 mois maximum), 

• Gérer la police de l’urbanisme en cas de travaux réalisés sans autorisation préalable, 

rédaction de procès-verbaux à adresser au Procureur de la République et au Préfet 

des Yvelines, arrêté interruptif de travaux (AIT). 

 
  Phase 2 : dépôt de la demande  
 

Réceptionner les demandes et toutes pièces ou documents afférents au droit des sols 

en apposant le cachet « arrivée » art. R. 423-1 du CU 

 
Dès le dépôt :  

• Enregistrer les dossiers dans le logiciel métier Oxalis CUGPS&O (commun et partagé 

entre les communes et la CUGPS&O) avec affectation d’un numéro,… art. R. 423-3, 

• Accuser réception et délivrer un récépissé numéroté, daté et comprenant les 

références du dossier au demandeur (sans signature) art. R. 423-3 à 5 

• Vérifier le nombre d’exemplaires du dossier avant transmission au pôle instruction  

art. R. 423-2, 
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• Procéder à l’affichage en mairie de l’avis de dépôt de la demande (délai 15 jours 

suivants le dépôt art. R. 423-6 

• Conserver 1 exemplaires du dossier (+1 en cas de consultation du STAP), 

• Transmettre dans un délai de 5 jours, à compter de la date de dépôt, les autres 

exemplaires (couleur) en CU - au pôle instruction ADS - et à l’Etat lorsque celui-ci est 

l’autorité compétente pour délivrer l’autorisation art. R. 423-9  (dans ce cas envoi d’un 

exemplaire en CU pour rédiger l’avis du Maire). Le demandeur peut être fortement 

insité à remettre une version numérique (format PDF) de sa demande (faciliter 

l’instruction et la consultation des services), notamment dans le cadre de tout projet.. 

 
  Phase 3 : instruction 
 

• Transmettre dans un délai de 15 jours calendaires, à compter de la date du dépôt de 

la demande, pour les déclarations préalables et 3 semaines pour les autres 

autorisations d’urbanisme un avis sur le projet proposé émis par le Maire ou le conseil 

municipal ou par une commission urbanisme désignée, 

• Transmettre, dans les 8 jours calendaires la demande au Service Territorial de 

l’Architecture et du Patrimoine des Yvelines (STAP) et à la Direction Régionale des 

Affaires Culturelles (DRAC) à l’aide d’un bordereau 

• Transmettre dans les 7 jours qui suivent le dépôt au secrétariat de la Commission 

Départementale d’Aménagement Commerciale 2 exemplaires du dossier dont 1 

dématérialisé art. R. 423-13-2, 

• Réceptionner les pièces complémentaires en mairie, les dater et les transmettre au 

pôle instruction de la CUGPS&O dans les 5 jours calendaires à compter de leur dépôt. 

 
  Phase 4 : notification de la décision 
 

• Réceptionner dans le logiciel métier l’acte proposé par le pôle instruction ADS en 

réponse à la demande, 

• Préparer le dossier et mettre en signature de l’élu la décision, 

• Notifier la décision au demandeur par lettre en recommandée avec avis de réception 

avant la fin du délai d’instruction ou remise en mains propres contre décharge  

(art. R. 424-10) ou échange électronique (dans les cas prévus à l’article R. 423-48). Si 

la décision ne comporte ni taxe, ni prescription, la notification au demandeur peut être 

envoyée en courrier simple  

• Renseigner impérativement dans le logiciel métier la date de décision signée et notifiée 

et y « attacher » l’acte d’urbanisme correspondant (onglet documents), pour tout type 

de demande ainsi que pour les celles déclarées sans suite, ou annulées, ou pour tout 

autre action nécessitant une réponse du Maire et envoi d’un exemplaire, après retour 

du contrôle de la légalité au pôle ADS, 

• Afficher la décision en commune dans les 8 jours à compter de la date de délivrance, 

de refus, d’opposition ou de non opposition, art. R. 424-15, 

• Transmettre au moyen d’un bordereau la décision et ses annexes en 2 exemplaires à 

la préfecture des Yvelines au titre du contrôle de légalité, (art. L. 2131-1 du CGCT, 

dans les 15 jours à compter de la signature,) 

• Conserver un exemplaire du dossier en Mairie ainsi que l’exemplaire retourné 

tamponné par la préfecture, 

• Classer dans le recueil des actes administratifs l’arrêté pour répondre aux obligations 

de publicité des actes, (R. 2121-10 du CGCT pour les communes de plus de 3500 

habitants) 

• Transmettre (délai 1 mois) à la DDT des Yvelines les éléments permettant la perception 

des taxes d’urbanisme en vigueur (Cerfa, déclaration et arrêté), art. R. 520-10.  

 

N.B. : A défaut de production de l’ensemble des éléments nécessaires à l’instruction 

de la demande dans le délai de 3 mois à compter de la réception par le demandeur du 
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courrier l’informant des pièces manquantes, le Maire peut lui adresser un courrier 

simple l’informant du rejet de sa demande. Ce courrier est proposé au Maire par 

l’instructeur du dossier, art. R. 423-39 

 

 

 

 

 

 

  Phase 5 : travaux - contrôle – récolement – conformité - contentieux 
 

• Répondre au recours, attestation de non recours et de non retrait 

• Réceptionner, vérifier les pièces et attestations jointes et enregistrer les DOC (PC) et 

DAACT (PC et DP) complètes (R.T. 2012, attestations, accessibilité, acoustiques, 

etc…), dans le logiciel métier (autres informations relatives au chantier), 1 exemplaire 

de chaque sera adressées au préfet aux fins des statistiques nationales, art. R. 424-

16 et R.462-1. 

• Transmettre par voie dématérialisée les DOC et DAACT au pôle instruction en vue 

d’effectuer les conformités obligatoires et pour établir les statistiques, 

• Contrôler les travaux en cours de réalisation avec participation d’un agent de la 

CUGPS&O pour les dossiers signalés, maisons individuelles et projets significatifs 

(tous collectifs, bâtiments industriels, entrepôts, bureaux, …), 

• Effectuer le récolement des travaux (avec participation si nécessaire d’un agent de la 

CUGPS&O dans le cadre des conditions générales listées ci-dessus) et remettre les 

attestations correspondantes (hors OIN),  

• Police de l’urbanisme. En cas de réalisation de travaux non conformes à l’autorisation 

ou en méconnaissance d’une décision de refus ou d’opposition, rédaction de procès-

verbaux à adresser par courrier au procureur de la République de Versailles et au 

Préfet des Yvelines pour suite à donner, rédaction d’un arrêté interruptif de travaux 

(AIT), art. L. 480-1 et suivants 

 

 
Missions relevant de la Communauté Urbaine et modalités d’exercice 

 
  Phase 1 : avant dépôt 
 

• Participation aux études et à la définition de tout projet dont en priorité les projets 
majeurs ou significatifs, ou encore ceux compris dans des secteurs sensibles ou 
protégés afin de prendre connaissances des enjeux, des attentes des élus et de 
pouvoir alerter sur le respect des règlements et des textes en vigueur, 

• Conseiller et accompagner la commune et les pétitionnaires sur les projets (logements 
et MI), 

• Instruction des avant-projets (ou études de faisabilité) déposés en mairie (délais de 
réponse 1 mois) et proposer des solutions aux difficultés relevées, 

• Réunions de travail avec les différents intervenants du dossier en vue de faciliter 
l’instruction à venir et garantir la sécurité juridique des actes qui en découleront (pour 
les projets de plus de 15 logements), 

• Réunion de vérification par un instructeur du contenu des dossiers pour les projets 
structurants ou significatifs (plus de 15 logements) avant le dépôt officiel de la 
demande, 

• Aide juridique apportée sur les actes relevant de la police de l’urbanisme (compétence 
du Maire). 
 

  Phase 2 : dépôt de la demande. 
 

Le dépôt étant obligatoire en Mairie, pas d’intervention du Pôle ADS. 
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Un dossier ne peut pas être déposé ou transmis par voie dématérialisée par les 
demandeurs uniquement au pôle instruction ADS. Il en va de même pour les pièces 
complémentaires.  
 
Ces documents doivent être déposés en mairie ou, si cela est possible, via son site 
internet. 

 
 
 
  Phase 3 : instruction (conseiller, proposer, faciliter) 
 

• Réceptionner le dossiers en vérifiant le nombre d’exemplaires nécessaires à 

l’instruction de la demande et prise en compte de l’avis de la commune, 

• Effectuer une validation des données de la demande au regard des champs 

obligatoires à remplir dans le logiciel métier pour garantir les informations qui seront 

ultérieurement adressées aux services de l’Etat (Sitadel),  

• Vérifier le caractère complet du dossier et sa recevabilité, 

• Déterminer les délais d’instruction au regard des conditions légales adaptées à la 

demande en instruction. Le courrier est consultable par la commune en temps réel 

grâce à Oxalis, art. R. 423-24 à 33, 

• Rédiger et envoyer toutes les demandes d’avis requises en vue de la consultation des 

services extérieurs et des services internes à la CUGPSEO, 

• Procéder à l’examen juridique, technique, et architectural du dossier, 

• Rédiger et envoyer le courrier de demandes de pièces complémentaires avec mention 

des points non réglementaires pour information du demandeur dans les conditions 

légales (1 mois à compter du dépôt de la demande), art. R. 423-38, 

• Rédiger les courriers en cas de majoration du délai d’instruction, 

• Dans les cas où toutes les pièces précédemment exigées ne sont pas versées au 

dossier, et selon les éventuelles instructions de la commune, l’instructeur pourra porter 

à la connaissance du demandeur (par courriel, téléphone, ou autre) que sa demande 

reste incomplète, 

• Réceptionner les notifications de délais (R./AR), 

• Rédaction d’une note d’instruction à l’attention du Maire (ou de ses services), en 

fonction des éléments du dossiers et de l’état du dossier aux fins d’information, de 

propositions et de demande d’avis sur les suites à donner à la demande, 

• Veiller régulièrement au suivi des retours d’avis, 

• Renseigner la date du retour d’avis des consultations des services extérieurs (ABF, 

ENEDIS, SDIS, …) et internes à la CUGPS&O (cycle de l’eau, voirie, déchets, …) dans 

le logiciel métier et y « attacher » une copie de la réponse (onglet documents), 

• Proposer au Maire la rédaction d’un arrêté (ou autre mode de réponse adaptée à la 

situation du dossier) en prenant en compte l’objet de la demande, le droit applicable, 

les avis des services consultés, l’avis de la commune et au regard des échanges et 

des attentes exprimées lors de l’étude du dossier, 

• Remettre tous les éléments du dossier au Maire sous forme d’arrêté 10 à 8 jours avant 

le terme des délais légaux pour les permis et 5 jours pour les déclarations préalable et 

CUb  

 

Selon instructions reçues de la commune, le silence gardé par l’autorité compétente, 

pour les déclarations préalables, vaudra décision de non opposition, art. R. 424-1. 

Dans les autres cas, toute demande transmise pour instruction au pôle ADS de la 

CUGPS&O doit faire l’objet d’un projet de décision, ou d’un courrier de classement 

sans suite dans le cas où le dossier n’a pas été complété dans les 3 mois. 
 

  Phase 4 : Notification de la décision 
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• Réceptionner une copie signée de la décision de la part de la commune, 

• Transmission aux services de l’Etat des données et informations « Sitadel » après 

vérification hebdomadaire de l’état finalisé du dossier dans le logiciel métier, 

• Conserver pendant 3 ans un exemplaire du dossier qui au terme de ce délai sera remis 

pour archivage à la commune si besoin. 

 
 
 
 
  Phase 5 : Travaux - contrôle – récolement – conformité - contentieux 
 

• Effectuer des visites de chantiers, si les circonstances l’imposent et accompagné d’un 

agent de la commune, 

• Rédiger les transferts,  

• Réceptionner copies des DOC et DAACT, 

• Accompagner les agents communaux et si nécessaire, le récolement pour les travaux 

en ERP et les dossiers significatifs, et/ou à la demande des communes pour certains 

dossiers complexes ou signalés. Rédaction des courriers de refus d’achèvement des 

travaux, 

• Effectuer, si nécessaire, des contrôles lors de travaux réalisés sans autorisation en 

accompagnement des agents assermentés de la commune, 

• Aider et conseiller les communes sur les procédures à mettre en œuvre dans les cas 

d’infraction au code de l’urbanisme, pour la rédaction de procès-verbaux d’infraction, 

des arrêtés interruptifs de travaux (AIT), et des courriers relatifs à ces procédures, 

• Rédiger les actes de retrait et de péremption des décisions du Maire, 

• Apporter au moyen d’une note, les éléments juridiques, en lien avec l’instruction de la 

demande, utiles à la commune pour qu’elle puisse répondre aux recours. 

 

 

---------------------------------- 
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ANNEXE 2 
Prérequis techniques du déploiement du logiciel métier Oxalis  

 

 

a) Matériel : 
 

Poste professionnel ou public : 
  

Type de poste préconisé Dell Optiplex ou équivalent 

Caractéristique technique du 
processeur et de l'unité centrale Double cœur au minimum 

Caractéristique technique du disque 
dur SATA 80 Gb au minimum 

Autres caractéristiques techniques Windows 7 minimum et 4 Gb RAM 
minimum 

 
b) Réseau / débit : 

1Mb/s symétrique par poste professionnel. 
Ne pas oublier les postes publics qui, avec l'offre numérique, vont également être 
consommateurs de bande passante. 
 
 

c) Adresse IP : 
Idéalement, la connexion utilisée sur le site devra se baser sur une adresse IP publique fixe. 
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